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RAPPORT DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

 
 
Par bordereau du 28 septembre 2012, Monsieur le préfet du département du Loiret a transmis à l'inspection 
des installations classées, pour instruction, la demande de renouvellement d'agrément n° PR 45 00 013D 
pour la dépollution et le démontage des véhicules hors d'usage « centre VHU »présentée par la société 
HASLOUIN à PUISEAUX. 
 
 
1- CADRE REGLEMENTAIRE 

 
a) Dispositif de traitement des VHU 

 
Le Code de l’environnement introduit le cadre réglementaire pour l'élimination des véhicules hors d'usage 
(VHU). Ses articles R.543-161 et R.543-162 prévoient que les exploitants des installations d'élimination des 
VHU ( « centre VHU » et broyeurs ) doivent être titulaires d'un agrément préfectoral. Les véhicules hors 
d'usage ne peuvent être remis par leurs détenteurs qu'à des centres VHU titulaires de l'agrément prévu à 
l'article R. 543-162. 
 
L’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments 
des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage décrit les conditions d’obtention et 
d’application de l’agrément VHU. 
 
b) Agréments des opérateurs 

 
L'agrément est délivré, suspendu et retiré selon les modalités des articles R.515-37 et R.515-38 du Code de 
l’environnement. Pour les installations existantes et autorisées, l'agrément est accordé par arrêté préfectoral 
complémentaire pour une durée maximale de 6 ans, renouvelable (article 3 de l’arrêté ministériel du 2 mai 
2012).  
 
 

 

St Cyr en Val, le 29 octobre 2012 

INSTALLATIONS CLASSEES 

----- 

Société HASLOUIN  

----- 

Commune de PUISEAUX 

----- 

Projet d’arrêté préfectoral de renouvellement 

d’agrément pour l’exploitation d’un centre de 

stockage, de dépollution et de démontage de VHU.  
 



Dans le cadre de renouvellement d’agrément, la procédure d’agrément est identique à celle de la demande 
initiale. Le dossier de renouvellement d’agrément doit comporter l’ensemble des pièces prévues à l’article 2 
de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 
 
Les opérateurs agréés devront faire réaliser un contrôle annuel de leurs installations par un organisme 
qualifié. 
 
2- PRESENTATION DE L'ETABLISSEMENT 

 
La société HASLOUIN implantée 2 chemin de Charreau à PUISEAUX est spécialisée dans la collecte, le 
transit et le regroupement de déchets métalliques et d’alliages et dans le stockage, la dépollution et le 
démontage de VHU.  Elle récupère également des VHU dépollués en provenance de centres VHU et procède 
à leur transit  vers des broyeurs agréés. Les VHU dépollués sont ensuite compactés dans une presse puis 
remis à un broyeur agréé.  
 
Elle bénéficie pour ce faire de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 24 juillet 1998 et de l’arrêté préfectoral 
complémentaire du 22 janvier 2007 portant agrément pour la dépollution des VHU (agrément n° PR 45 00 
013D). L’agrément a été délivré pour une durée de 6 ans, soit jusqu’au 22 janvier 2013.    
 
La société HASLOUIN reçoit des véhicules hors d'usage non dépollués remis par des propriétaires, 
garagistes, etc. en provenance du département du Loiret et des départements limitrophes. La quantité 
maximale de VHU non dépollués pouvant être traitée sur le site est de 300 unités par an.  
 
A ce titre, l'exploitant sollicite un renouvellement de l’agrément « centre VHU » précédemment obtenu le 
22/01/2007 et arrivant à échéance le 22/01/2013. 
 
3- INSTRUCTION DE LA DEMANDE D'AGREMENT PRESENTEE PAR LA SOCIETE HASLOUIN 

 
Le dossier de demande de renouvellement d'agrément de la société HASLOUIN a été reçu en Préfecture le 
25 septembre 2012 et complété le 29 octobre 2012.  
 
Le dossier contient l'ensemble des éléments mentionnés à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012. 
 
Le dossier présenté contient les informations exigées par les articles R.515-37 et R.515-38 du Code de 
l’Environnement : nature et origine des déchets qui peuvent être traités, quantités maximales admises et 
conditions de leur élimination.  
 
Le pétitionnaire s'est engagé à respecter le cahier des charges Centre VHU défini en annexe I de l'arrêté 
ministériel du 2 mai 2012. Ce cahier des charges est annexé au projet d'arrêté d'agrément ci-joint, et aura 
donc valeur de prescriptions réglementaires pour l'exploitant. 
 
Le dossier contient notamment le dernier rapport, datant de moins d'un an, relatif à la vérification de la 
conformité de l'installation aux dispositions du cahier des charges annexé à l'arrêté préfectoral d'agrément. Ce 
rapport a été établi par l’organisme ECOPASS suite à une visite en date du 31 mars 2012. Cet organisme est 
accrédité par le COFRAC et agréé par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable. 
 
Ce rapport n’a pas mis en évidence de non-conformité par rapport aux exigences réglementaires applicables. 
 
 
3. PRESCRIPTIONS 

 

Le projet d'arrêté préfectoral ci-joint propose le renouvellement de l'agrément du pétitionnaire. Il reprend le 
cahier des charges figurant à l'annexe I de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 qui aura donc valeur de 
prescriptions réglementaires pour l'exploitant. 
 
 
 
 
 
 



4- CONCLUSIONS ET PROPOSITION 

 
Considérant que le dossier contient l'ensemble des éléments demandés à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 2 
mai 2012, l’inspection des installations classées propose à Monsieur le Préfet du Loiret de donner une suite 
favorable à la demande de renouvellement d’agrément centre VHU présentée par la société HASLOUIN 
située, 2 chemin de Charreau à PUISEAUX.  
 
Un projet d'arrêté préfectoral comportant en annexe le cahier des charges Centre VHU défini en annexe I de 
l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 est joint au présent rapport.  
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

L’inspecteur des installations classées 

 

Signé 

 

Vu et transmis avec avis conforme à M. Le Préfet du Loiret 
Pour le directeur 

 
 
 
 

Signé 

PJ : Projet d’arrêté 


